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I1

Chapitre III - Les hydrocarbures

Servitudes concernant les hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression

relatives à la construction et à l'exploitation d'oléoducs d'intérêt général.

- Ce chapitre contient successivement :

• une fiche explicative jaune

• les textes nationaux applicables aux communes de la C.U.D.L.

• les textes territoriaux

• la liste des communes de la C.U.D.L. concernées par ces servitudes

• le service gestionnaire de la servitude
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I1

Les hydrocarbures (oléoducs)

Servitudes concernant les hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression

relatives à la construction et à l'exploitation d'oléoducs d'intérêt général.

I - Généralités

- Article 11 de la loi de finances n° 58-336 du 29 mars 1958 complété par l'article 51 de la loi

n° 87-565 du 22 juillet 1987.

- Décret n° 59-645 du 16 mai 1959, portant réglemntation d'administration publique pour
l'application de l'article 11 de la loi du 29 mars 1958, modifié par les décrets n° 66-550 du 25 juillet
1966, n° 77-1141 du 12 octobre 1977 sur les études d'impact et n° 84-617 du 17 juillet 1984.

- Décret n° 59-998 du 14 août 1959 réglementant la sécurité pour les pipelines à hydrocarbures
liquides ou liquéfiés sous pression.

- Décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution.

- Ministère de l'industrie

II - Procédure d'institution

A) Procédure

Procédure amiable permettant, dès l'insertion au Journal Officiel du décret autorisant la
construction et l'exploitation d'une conduite d'hydrocarbures, aux bénéficiaires
d'entreprendre :

- la constitution sur terrains privés des servitudes de passage ;

- l'acquisition des terrains privés nécessaires à la construction et à l'exploitation de la
conduite et des installations annexes (art. 9 du décret du 16 mai 1959).
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En cas d'échec de la procédure amiable, la déclaration d'utilité publique des opérations est,
sur le rapport du ministre chargé des carburants, prononcée par décret après avis du Conseil
d'Etat. Le bénéficiaire des servitudes provoque alors l'ouverture d'une enquête parcellaire,
au cours de laquelle les propriétaires concernés font connaître s'ils acceptent l'établissement
des servitudes ou s'ils demandent l'expropriation.

L'arrêté de cessibilité intervenant au vu des résultats de l'enquête parcellaire, détermine les
parcelles frappées de servitudes et celles devant être cédées.

A défaut d'accord, le juge compétent prononce les expropriations et décide l'établissement
des servitudes conformément à l'arrêté de cessibilité.

Les propriétaires n'acceptant pas les servitudes ainsi établies, disposent d'un délai de un an
à dater du jugement les établissant, pour demander l'expropriation (art. 9 à 14 inclus, et 7 et
8 du décret du 16 mai 1959).

B) Indemnisation

L'indemnité due en raison de l'établissement de la servitude correspond à la réduction
permanente du droit des propriétaires des terrains grevés (article 20 du décret du 16 mai
1959).

L'indemnité due à raison des dommages causés par les travaux est à la charge du
bénéficiaire. Le dommage est déterminé à l'amiable ou fixé par le tribunal administratif en
cas de désaccord. En tout état de cause sa détermination est précédée d'une visite
contradictoire des lieux, par l'ingénieur en chef du contrôle technique permettant d'apprécier
le dommage, en présence du propriétaire ou si tel est le cas des personnes qui exploitent le
terrain.

La détermination du montant des indemnités se poursuit conformément aux règles relatives
à l'expropriation pour cause d'utilité publique.

La demande d'indemnité doit être présentée au plus tard dans les 2 ans à dater du moment
où ont cessé les faits constitutifs du dommage.

C) Publicité

Notification aux propriétaires intéressés, de l'arrêté de cessibilité dans les conditions prévues
par l'article L. 13.2 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Publication de l'arrêté de cessibilité, par voie d'affiche dans les communes intéressées et
insertion dans un ou des journaux publiés dans le département (art. L. 13.2 et R. 11.20 de
l'expropriation pour cause d'utilité publique).

Publication au bureau des hypothèques de la situation des immeubles, des servitudes
conventionnelles ou imposées, et ce, à la diligence du transporteur.
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III - Effets de la servitude

A) Prérogatives de la puissance publique

1° - Prérogatives exercées directement par la puissance publique
-------------------------------------------------------------------------------
(art.15 du décret du 16 mai 1959)

Possibilité pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 5 mètres
de largeur une ou plusieurs canalisations avec leur accessoires techniques et
les conducteurs électriques nécessaires, à 0,60 mètre au moins de profondeur
(distance calculée entre la génératrice supérieure des canalisations et la
surface du sol).

Possibilité pour le bénéficiaire de construire en limite des parcelles
cadastrales, les bornes de délimitation et les ouvrages de moins de 1 mètre
carré de surface nécessaires au fonctionnement de la conduite.

Possibilité pour le bénéficiaire d'essarter et d'élaguer tous les arbres et
arbustes dans la bande des 5 mètres en terrain non forestier et dans la bande
de 20 mètres maximum en terrain forestier.

Possibilité pour le bénéficiaire et les agents de contrôle d'accéder en tout
temps dans une bande de 20 mètres maximum comprenant la bande des 5
mètres pour la surveillance et éventuellement l'exécution des travaux de
réparation de la conduite.

2° - Obligations de faire imposées au propriétaire
---------------------------------------------------------------

Néant.

B) Limitation au droit d'utiliser le sol

1° - Obligation passives (art. 16 du décret du 16 mai 1959)
-------------------------------

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage des agents
chargés de la surveillance et de l'entretien de la conduite, ainsi que les agents
de contrôle.

Interdiction pour les propriétaires de tout acte pouvant nuire au bon
fonctionnement, à l'entretien, à la conservation de l'ouvrage, et notamment
d'effectuer toute plantation d'arbres ou d'arbustes dans la bande des 5 mètres
en zone non forestière ou de 20 mètres maximum en zone forestière.
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Interdiction pour les propriétaires d'effectuer dans la bande des 5 mètres des
constructions durables et des façons culturales à plus de 0,60 mètres de
profondeur ou à une profondeur moindre s'il y a dérogation administrative.

2° - Droits résiduels du propriétaire (Art. 17 du décret du 16 mai 1959)
-----------------------------------------

Possibilité pour le propriétaire de demander dans un délai de un an, à dater de
la décision judiciaire d'institution des servitudes, l'expropriation des terrains
intéressés.

Si, par suite de circonstances nouvelles, l'institution des servitudes vient à
rendre impossible l'utilisation normale des terrains, possibilité à toute époque
pour le propriétaire, de demander l'expropriation des terrains intéressés.
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LOI de finances pour 1958

(2e partie - Moyens des services et dispositions spéciales)

(Dispositions relatives aux investissements) (n° 58-336 du 29 mars 1958)

Art. 11 :

La construction dans la métropole des pipelines
d'intérêt général destinés aux transports
d'hydrocarbures liquides est autorisée par décret
pris sur le rapport du ministre chargé des
carburants, contresigné par le ministre des
finances et par le ministre chargé des transports,
sur avis conforme du conseil d'Etat. Les travaux
ont le caractère de travaux publics. Le décret
d'autorisation approuve, le cas échéant, le régime
juridique et les statuts du bénéficiaire de
l'autorisation. Les dispositions du décret n° 50-
836 du 8 juillet 1950 sont étendues au
bénéficiaire de l'autorisation le droit commun étant
toutefois substitué à la procédure prévue par le
décret du 30 octobre 1935, tant pour la réalisation
des expropriations que pour l'établissement des
servitudes de passage.



8 octobre 2004

Servitudes d'Utilité Publique - L'énergie8

LOI n° 87-565 du 22 juillet 1987

relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection

de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs

(NOR : INTX8700095L)

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

TITRE III

Dispositions applicables à toutes les
canalisations

Art. 51 - L'article 11 de la loi de finances pour
1958 (n° 58-336 du 29 mars 1958) (deuxième
partie: Moyens des services et dispositions
spéciales. Dispositions relatives aux
investissements),  est complété par les
paragraphes IV à VII ainsi rédigés :

IV. - Des décrets en Conseil d'Etat déterminent
les catégories de canalisations de transport
d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés qui ne font
pas l'objet d'une déclaration d'intérêt général et
qui peuvent présenter des risques pour la sécurité
des personnes et la protection de
l'environnement. Ces décrets peuvent soumettre
ces installations à déclaration et préciser les
conditions de construction, de mise en service,
d'exploitation et de surveillance nécessaires pour
assurer la sécurité et la salubrité publiques. Les
frais du contrôle de l'Etat sont à la charge de
l'exploitant.

V . - Les fonctionnaires ou agents habilités à cet
effet sont chargés de la surveillance des
canalisations de transport d'hydrocarbures
liquides ou liquéfiés, quel que soit leur statut
juridique ou leur régime de construction et
d'exploitation.
Ils pourront obtenir communication de tous
documents utiles et procéder à toutes
constatations utiles :

a) Dans les lieux publics ;

b) Dans les locaux, chantiers ou dépendances
des établissements industriels ou commerciaux
de toute nature dans lesquels ils auront libre
accès à cet effet pendant les heures de travail ;

c) En cas d'accident dans les lieux et locaux
sinistrés autres que ceux qui sont mentionnés aux
a et b ci-dessus, où ils auront accès pour
l'exécution de l'enquête, éventuellement par
décision du juge des référés en cas de désaccord
du propriétaire ou autres ayants droit.

VI. - Les infractions aux dispositions prises en
application du présent article sont constatées par
les procès-verbaux des officiers de police
judiciaire ou des fonctionnaires et agents habilités
à cet effet. Ces procès-verbaux sont dressés en
double exemplaire dont l'un est adressé au
représentant de l'Etat dans le département et
l'autre au procureur de la République.

VII. - Lorsqu'un agent public habilité à cet effet
constate que l'exploitation d'une canalisation de
transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés ou
l'exécution de travaux ou d'activités dans son
voisinage ont lieu en méconnaissance des
conditions imposées en application du présent
article ou menacent la sécurité des personnes ou
la protection de l'environnement, il en informe le
représentant de l'Etat dans le département. Celui-
ci peut mettre l'exploitant, ou l'exécutant des
travaux ou des activités, en demeure de satisfaire
à ces conditions ou de faire cesser le danger
dans un délai déterminé.
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Si à l'expiration de ce délai, l'exploitant n'a pas
obtempéré à cette injonction, le représentant de
l'Etat peut :

- soit faire procéder d'office, aux frais de
l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites;

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les
mains d'un comptable public une somme
répondant du montant des travaux ; cette somme
lui sera restituée au fur et à mesure de l'exécution
des travaux ;

- soit décider la mise hors service temporaire de
l'ouvrage.

En cas d'urgence, il peut aussi décider la
suspension des travaux ou activités entrepris par
des tiers dans le voisinage de l'ouvrage.
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DECRET n° 59-645 du 16 mai 1959

Portant règlement d'administration publique pour l'application

de l'article 11 de la loi de finances n° 58-336 du 29 mars 1958

relatif à la construction dans la métropole des pipelines d'intérêt général destinés

aux transports d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression

(J.O. du 21 mai et rect. du 3 juin 1959)

TITRE II
ACQUISITION DE TERRAINS PRIVES

EXPROPRIATION ET ETABLISSEMENT
DE SERVITUDES DE PASSAGE

Art. 9. - Dès l'intervention du décret d'autorisation,
le bénéficiaire peut entreprendre à l'amiable :

- soit l'acquisition des terrains privés nécessaires
à la construction et à l'exploitation de la conduite
et des installations annexes ;

- soit la constitution sur ces terrains des
servitudes de passage visées à l'article 15 ci-
dessous.

Pour la réalisation de ces opérations
immobilières, le bénéficiaire est assimilé à un
service d'intérêt public, au sens de l'article 7 du
décret n° 49-1209 du 28 août 1949.

A défaut d'accord amiable, le ministre chargé des
carburants peut poursuivre, pour le compte du
bénéficiaire, les acquisitions conformément à la
législation et à la réglementation relatives à
l'expropriation pour cause d'utilité publique, ou
imposer les servitudes dans les conditions
prévues par les articles 15 à 20 du présent décret.

Art. 10. - La demande de déclaration d'utilité
publique est adressée par le bénéficiaire au
ministre chargé des carburants.

A la demande de l'ingénieur en chef centralisateur
visé à l'article 38, le bénéficiaire fournit, à ses
frais, en un nombre suffisant d'exemplaires, les
documents nécessaires à la constitution des
dossiers en vue tant de l'enquête préalable visée
à l'article 11 ci-dessous que la consultation des
services intéressés prévue à l'article 12 ci-
dessous.

Art. 11. - A la demande de l'ingénieur en chef
centralisateur, il est procédé à l'enquête préalable
à la déclaration d'utilité publique de l'opération,
conformément à la réglementation relative à
l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Art. 12. - Le ministre chargé des carburants
consulte la commission interministérielle des
dépôts d'hydrocarbures à titre d'instruction mixte,
par application de l'article 10 du décret du 4 août
1955 sur les travaux mixtes. Cette commission
doit donner son avis dans le délai d'un mois.

Art. 14. -  Le décret déclarant l'utilité publique est
pris sur le rapport du ministre chargé des
carburants et contresigné par les ministres
chargés des travaux publics et des transports, de
l'agriculture, de la construction et par le ministre
de l'intérieur, après avis du Conseil d'Etat.

Art. 15. - La servitude de passage prévue à
l'alinéa premier de l'article 11 de la loi de finances
du 29 mars 1958 donne au bénéficiaire le droit :

1° Dans une bande de 5 mètres de largeur,
d'enfouir une ou plusieurs canalisations avec
leurs accessoires techniques et les conducteurs
électriques nécessaires, sauf dérogations
justifiées qui résulteront de l'instruction faisant
l'objet des articles 12 et 13 ci-dessus, une hauteur
de 0,60 mètre devra être respectée entre la
génératrice supérieure des canalisations et le
niveau du sol après les travaux ;

2° De construire, mais en limite des parcelles
cadastrales seulement, les bornes de délimitation
et les ouvrages de moins de 1 mètre carré de
surface nécessaires au fonctionnement de la
conduite ;
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3° Dans une bande de terrain dont la largeur sera
fixée par le décret déclarant l'utilité publique sans
pouvoir excéder 20 mètres et dans laquelle sera
incluse la bande de 5 mètres, d'accéder en tout
temps audit terrain pour la surveillance et
éventuellement les réparations de la conduite, les
agents chargés du contrôle bénéficiant du même
droit d'accès ;

4° D'essarter tous les arbres et arbustes dans la
bande de terrain de 5 mètres en terrain non
forestier et sur la bande large en terrain forestier ;

5° D'effectuer tous travaux d'entretien et de
réparation conformément aux dispositions de
l'article 21 ci-après ;

Art. 16. - La servitude oblige les propriétaires ou
leurs ayants droit :

- à ne faire, dans la bande réduite de 5 mètres, ni
constructions durables, ni façons culturales à plus
de 0,60 mètre de profondeur ou à la profondeur
réduite résultant des dérogations visées à l'article
15, 1° ;

- à s'abstenir de tout acte de nature à nuire au
bon fonctionnement, à l'entretien et à la
conservation de l'ouvrage, et notamment de toute
plantation d'arbres ou d'arbustes dans la bande
de 5 mètres.

Cette interdiction s'étend à toute l'étendue de la
bande large dans les zones forestières.

Art. 17. - Le plan parcellaire des terrains établi
par le bénéficiaire dans les conditions prévues par
la réglementation sur l'expropriation pour cause
d'utilité publique distingue les terrains pour
lesquels est demandée l'expropriation totale ou
partielle et ceux que le bénéficiaire désire
seulement voir grever de la servitude. Au cours
de l'enquête parcellaire dont l'ouverture est
provoquée par le bénéficiaire, les propriétaires
font connaître, en ce qui concerne les terrains à
frapper de servitude, s'ils acceptent
l'établissement de celles-ci ou s'ils demandent
l'expropriation.

Le propriétaire qui garde le silence sur ce point
est réputé, pour le déroulement de la procédure,
accepter l'établissement de servitudes.
Ultérieurement, toutefois, ce propriétaire peut
demander l'expropriation soit à tout époque si, par
suite de circonstances nouvelles, l'existence de
servitudes vient à rendre impossible l'utilisation
normale du terrain, soit, en l'absence de telles
circonstances, pendant un délai d'un an à
compter de la décision judiciaire visée à l'article
19.

A l'issue de l'enquête parcellaire, l'ingénieur en
chef centralisateur peut proposer que, sur les

parcelles qu'il détermine, la servitude n'entraîne
pas certains des effets prévus par les articles 15
et 16 ci-dessus, dans la mesure où cette limitation
est compatible avec une exploitation normale de
l'ouvrage.

Art. 18. - L'arrêté de cessibilité, pris sur le vu du
résultat de l'enquête parcellaire, dans les
conditions prévues par la réglementation relative
à l'expropriation pour cause d'utilité publique,
détermine les propriétés qui doivent être cédées,
et celles qui seront frappées de la servitude, en
distinguant éventuellement les parcelles pour
lesquelles il aura été fait application du dernier
alinéa de l'article précédent.

Art. 19. - A défaut d'accord amiable, et sur le vu
des pièces constatant que les formalités
rappelées au présent titre ont été accomplies, le
juge compétent prononce l'expropriation ou
décidé l'établissement des servitudes
conformément aux dispositions de l'arrêté de
cessibilité.

Art. 20. - La procédure ultérieure, et notamment
la détermination définitive du montant des
indemnités, se poursuit conformément à la
réglementation relative à l'expropriation pour
cause d'utilité publique ; l'indemnité due en raison
de l'établissement de la servitude correspond à la
réduction permanente du droit des propriétaires
des terrains grevés.

Art. 21. - L'exécution de travaux sur les terrains
grevés de la servitude doit être précédée d'une
visite des lieux effectuée par l'ingénieur en chef
du contrôle technique visé à l'article 38 ou son
délégué huit jours au moins avant le
commencement des travaux.

Les personnes qui exploitent ces terrains ou, en
leur absence, leurs représentants, à charge pour
elles, le cas échéant, de prévenir les propriétaires
qui pourraient être intéressés, seront convoquées
à la visite par celui qui y procède. La convocation
précisera la date et l'heure de la visite ; elle sera
notifiée par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception. Le maire de la commune en
sera informé.

A défaut par les intéressés de se faire représenter
sur les lieux, le maire désignera d'office une
personne pour opérer contradictoirement avec le
représentant du bénéficiaire.

Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les
éléments nécessaires pour apprécier le dommage
ultérieur est dressé en trois expéditions destinées,
une à être déposée à la mairie et les deux autres
à être remises aux parties intéressées.
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S'il y a accord sur l'état des lieux, les travaux
peuvent être commencés aussitôt ; s'il y a
désaccord, la partie la plus diligente saisit le
tribunal administratif et les travaux pourront
commencer aussitôt que ce tribunal aura rendu sa
décision.

Lorsque l'exécution des travaux l'exige, l'ingénieur
en chef du contrôle technique, ou son délégué,
peut, nonobstant les dispositions qui précèdent,
autoriser l'occupation immédiate et d'office ; le
maire de la commune en est informé ; notification
immédiate est faite par ses soins aux intéressés.
Un procès-verbal de l'état des lieux est dressé
dans les vingt-quatre heures en présence du
maire ou de son délégué, en trois exemplaires.

Art. 22. - Les dommages qui résultent des
travaux seront fixés, à défaut d'accord amiable,
par le tribunal administratif.

Les indemnités pour dommages résultant de
l'établissement ou de l'exploitation d'une conduite
d'intérêt général sont entièrement à la charge du
bénéficiaire qui reste responsable de toutes les
conséquences dommageables de son entreprise,
tant envers l'Etat, les départements et les
communes qu'envers les tiers.

La demande d'indemnité doit être présentée au
plus tard dans les deux ans à dater du moment où
ont cessé les faits constitutifs du dommage.
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DECRET n° 91-1147 du 14 octobre 1991

relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains,

aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution

 (J.O. du 9 novembre 1991)
 (NOR : INDX8900094D)

Vu le code des communes, et notamment les
articles  L. 131-2, L. 131-13, R. 371-1 et R. 371-
15 ;

Vu le code des P et T, et notamment les articles
L. 69-1, R. 44-1 et R. 44-2 ;

Vu le code minier, et notamment les articles 71-2,
73 et 101 ;

Vu le code de la santé, et notamment les articles
L. 19 à L.25-1 et L. 33 à L. 35-8 ;

Vu le code du travail,  et notamment l'article L.
231-1 ;

Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions
d'énergie électrique, et notamment les articles 12
et 18 ;

Vu la loi du 15 février 1941 sur l'organisation de la
production, du transport et de la distribution de
gaz ;

Vu la loi n° 571 du 28 octobre 1943 modifiée
relative aux appareils à pression de vapeur
employés à terre et aux appareils à pression de
gaz employés à terre ou à bord des bateaux de
navigation intérieure, et notamment son article 2 ;

Vu la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée
relative à la construction d'un pipeline entre la
basse Seine et la région parisienne et à la
création d'une société de transports pétroliers par
pipelines, ensemble le décret n° 50-836 du 8
juillet 1950 modifié pris pour son application ;

Vu la loi de finances pour 1958 (2e partie) n° 58-
336 du 29 mars 1958, et notamment l'article 11,
modifié par la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987,
ensemble le décret n° 59-645 du 16 mai 1959
modifié pris pour application dudit article 11 ;

Vu la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au
transport des produits chimiques par
canalisations, modifiée par la loi n° 87-565 du 22
juillet 1987, ensemble le décret n° 65-881 du 18
octobre 1965 pris pour son application ;

Vu la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux
économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur,
ensemble le décret n° 81542 du 13 mai 1981 pris
pour son application.

Vu le décret n° 59-998 du 14 août 1959
réglementant la sécurité pour les pipelines à
hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression;

Vu le décret n° 63-766 du 30 juillet 1963 relatif à
l'organisation et au fonctionnement du Conseil
d'Etat, et notamment l'article 21, avant-dernier
alinéa ;

Vu le décret n° 65-48 du 8 janvier 1965, et
notamment son titre XII relatif aux mesures
spéciales de protection à prendre pour les travaux
effectués au voisinage des installations
électriques ;

Vu le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif
au régime des transport de gaz combustibles par
canalisations, et notamment son article 35 ;

Vu le décret n° 89-788 du 24 octobre 1989 portant
application de la loi du 22 juillet 1987 relative à
l'organisation de la sécurité civile, à la protection
de la forêt contre l'incendie et à la prévention des
risques majeurs et soumettant à déclaration et au
contrôle de l'Etat certaines catégories d'ouvrages
de transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés;

Vu la décision du Conseil constitutionnel en date
du 23 septembre 1987,
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TITRE PREMIER
DISPOSITIONS GENERALES

Art. 1er - Les dispositions du présent décret
s'appliquent aux travaux effectués au voisinage
des ouvrages souterrains, aériens ou
subaquatiques indiqués ci-dessus :

a) ouvrages de transport d'hydrocarbures liquides
ou liquéfiés ;

b) ouvrages de transport de produits chimiques ;

c) ouvrages  de transport ou de distribution de
gaz ;

d) installations électriques, et notamment les
lignes électriques souterraines ou aériennes de
transport ou de distribution d'électricité ;

e) ouvrages de télécommunication, à l'exception
des câbles sous-marins ;

f) ouvrages de prélèvement et de distribution
d'eau destinée à la consommation humaine en
pression ou à écoulement libre ;

g) réservoirs d'eau destinée à la consommation
humaine, enterrés, en pression ou à écoulement
libre ;

h) ouvrages de transport ou de distribution de
vapeur d'eau, d'eau surchauffée, d'eau chaude ou
d'eau glacée;

i) ouvrages d'assainissement.

Ces travaux et les distances à prendre en compte
sont définis aux annexes I et VII du présent
décret.

Le présent décret ne s'applique pas aux travaux
agricoles de préparation superficielle du sol.

Art. 2 - Les ouvrages constituant une
infrastructure militaire et couverts par le secret de
la défense nationale sont exclus du champ
d'application du présent décret.

Art. 3 - Pour permettre l'application des
dispositions prévues aux articles 4 et 7 ci-dessus,
les exploitants des ouvrages doivent
communiquer aux mairies et tenir à jour, sous leur
seule responsabilité, les adresses auxquelles
doivent être envoyées les demandes de
renseignements prévues au titre II et les

déclarations d'intention de commencement de
travaux prévues au titre III.
Un plan établi et mis à jour par chaque exploitant
concerné est déposé en mairie et tenu à la
disposition du public. Ce plan définit, à l'intérieur
du territoire communal, les zones dans lesquelles
s'appliquent les dispositions des articles 4, alinéa
2 et 7, alinéa premier. Un arrêté interministériel
pris dans les formes prévues à l'article 4
détermine les modalités d'application du présent
article.

TITRE II
MESURES A PRENDRE

LORS DE L'ELABORATION
DE PROJETS DE TRAVAUX

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Art. 4 - Toute personne physique ou morale de
droit public ou de droit privé, qui envisage la
réalisation sur le territoire d'une commune de
travaux énumérés aux annexes I à VII du présent
décret, doit, au stade de l'élaboration du projet, se
renseigner auprès de la mairie de cette commune
sur l'existence et les zones d'implantation
éventuelles des ouvrages définis à l'article 1er.

Une demande de renseignements doit être
adressée à chacun des exploitants d'ouvrages qui
ont communiqué leur adresse à la mairie, dès lors
que les travaux envisagés se situent dans une
zone définie par le plan établi à cet effet par
l'exploitant concerné et déposé par lui auprès de
la mairie en application de l'article 3.

Cette demande doit être faite par le maître de
l'ouvrage ou le maître d'oeuvre, lorsqu'il en existe
un, au moyen d'un imprimé conforme au modèle
déterminé par un arrêté conjoint des ministres
contre-signataires du présent décret.

Sont toutefois dispensées de la demande de
renseignements auprès des exploitants
d'ouvrages de transport et de distribution les
personnes qui envisagent des travaux de faible
ampleur ne comportant pas de fouille du sol, tels
que ceux qui sont mentionnés à l'annexe VIII.
Cette disposition ne dispense pas du respect des
obligations énoncées à l'article 7.
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Les exploitants sont tenus de répondre, dans le
délai d'un mois à compter de la date de réception
de la demande, au moyen d'un récépissé
conforme au modèle déterminé par l'arrêté prévu
au troisième alinéa.

Art. 5 - Si la déclaration d'intention de
commencement de travaux mentionnée à l'article
7 n'est pas effectuée dans le délai de six mois à
compter de la demande de renseignements, cette
dernière doit être renouvelée.

Art. 6 - La consultation prévue par le présent titre
exonère des obligations définies à l'article 7 ci-
dessus dès lors que la réponse des exploitants
fait apparaître que les travaux envisagés n'entrent
pas dans le champ d'application des annexes I à
VII du présent décret et dès lors que les travaux
sont entrepris six mois au plus tard après la
demande de renseignements mentionnée à
l'article 4. Il en est de même en cas d'absence de
réponse des exploitants dans le délai d'un mois
prévu à l'article 4.

TITRE III
MESURES A PRENDRE

PREALABLEMENT
A L'EXECUTION DES TRAVAUX

Déclaration d'intention
de commencement de travaux

Art. 7 - Les entreprises, y compris les entreprises
sous-traitantes ou membres d'un groupement
d'entreprises, chargées de l'exécution de travaux
entrant dans le champ d'application des annexes I
à VII du présent décret, doivent adresser une
déclaration d'intention de commencement des
travaux à chaque exploitant d'ouvrage concerné
par les travaux.

Cette déclaration qui est établie sur un imprimé
conforme au modèle déterminé par l'arrêté prévu
à l'article 4, doit être reçue par les exploitants
d'ouvrages dix jours au moins, jours fériés non
compris, avant la date de début des travaux.

Lorsque les travaux sont exécutés par un
particulier, il lui appartient d'effectuer cette
déclaration.

Art. 8 - Les exploitants des ouvrages
destinataires d'une déclaration mentionnée à
l'article 7 répondent à celle-ci au moyen d'un
récépissé conforme au modèle déterminé par
l'arrêté prévu à l'article 4.

Cette réponse doit être reçue par l'exécutant de
travaux au plus tard neuf jours, jours fériés non
compris, après la date de réception de la
déclaration.

Art. 9 - En ce qui concerne les travaux effectués à
proximité d'ouvrages souterrains de transport
d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés ou de
produits chimiques, les exploitants arrêtent, en
accord avec l'exécutant des travaux, les mesures
à prendre pendant les travaux pour assurer dans
l'immédiat et à terme la conservation et la stabilité
des ouvrages ainsi que pour sauvegarder, compte
tenu des dangers présentés par les produits
transportés, la sécurité des personnes et de
l'environnement. Ces  mesures peuvent, en cas
de risques exceptionnels pour la sécurité,
comporter l'information des services
départementaux d'incendie.

Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la
communication des indications fournies par les
exploitants concernés et la mise en oeuvre des
mesures définies en application de l'alinéa
premier. Toutefois, à défaut de réponse des
exploitants concernés dans un délai fixé à l'article
8, les travaux peuvent être entrepris trois jours,
jours fériés non compris, après l'envoi par
l'exécutant des travaux d'une lettre de rappel
confirmant son intention d'entreprendre les
travaux.

L'exécutant des travaux informe les personnes qui
travaillent sous sa direction, au moyen d'une
consigne écrite, des mesures de protection qui
doivent être mises en oeuvre lors de l'exécution
des travaux. Il est tenu d'aviser l'exploitant de
l'ouvrage ainsi que le maire de la commune en
cas de dégradation d'un ouvrage ou de toute
autre anomalie.

Art. 10 - En ce qui concerne les travaux effectués
à proximité d'ouvrages énumérés à l'article 1er

autres que ceux mentionnés à l'article 9, les
exploitants communiquent au moyen du récépissé
prévu à l'article 8, sous leur responsabilité et avec
le maximum de précisions possible tous les
renseignements en leur possession sur
l'emplacement de leurs ouvrages existant dans la
zone où se situent les travaux projetés et y
joignent les recommandations techniques écrites
applicables à l'exécution des travaux à proximité
desdits ouvrages.

Si les travaux, en raison de leurs conditions de
réalisation telles que celles-ci sont précisées dans
la déclaration souscrite par l'exécutant, rendent
nécessaire le repérage, préalable et en commun,
de l'emplacement sur le sol des ouvrages, les
exploitants en avisent, au moyen du même
récépissé, l'exécutant des travaux afin de
coordonner les dispositions à prendre.
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Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la
communication des indications et
recommandations fournies par les exploitants
concernés. Toutefois, à défaut de réponse des
exploitants concernés dans le délai fixé à l'article
8, les travaux peuvent être entrepris  trois jours,
jours fériés non compris, après l'envoi par
l'exécutant des travaux d'une lettre de rappel
confirmant son intention d'entreprendre les
travaux.

Art. 11 - En cas d'urgence justifiée par la sécurité,
la continuité du service public ou la sauvegarde
des personnes ou des biens, ou en cas de force
majeure, les travaux indispensables peuvent être
effectués immédiatement, sans que l'entreprise
ou la personne qui en est chargée ait à faire de
déclaration d'intention de commencement de
travaux, à charge pour elle d'en aviser sans délai
et si possible préalablement le maire et les
exploitants.

Toutefois, pour les travaux au voisinage des
installations électriques souterraines ou
aériennes, l'urgence n'autorise pas l'exécutant
des travaux à intervenir sans en aviser
préalablement les exploitants concernés, en
dehors des cas ou une telle intervention est
prévue par une convention particulière.

Dans les zones de servitudes protégeant les
ouvrages souterrains d'hydrocarbures et de
produits chimiques, l'urgence n'autorise pas
l'exécutant des travaux à intervenir sans obtenir
préalablement l'accord du représentant de l'Etat
ou de l'exploitant de l'ouvrage.

Art. 12 - Pour les travaux effectués à proximité
des installations électriques aériennes, les
services publics ou entreprises qui ont passé des
conventions portant sur la sécurité avec les
exploitants de ces installations ne sont pas tenus
d'adresser à ceux-ci une déclaration d'intention de
commencement de travaux.

Art. 13 - Si les travaux annoncés dans la
déclaration d'intention de commencement de
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de
deux mois à compter de la date du récépissé, le
déclarant doit déposer une nouvelle déclaration.

En cas d'interruption des travaux supérieure à
deux mois, le déclarant doit aviser les exploitants
des ouvrages concernés lors de la reprise de
ceux-ci.

Art. 14 -  Pour la réalisation des travaux effectués
au voisinage des installations électriques, par
toute personne physique ou morale de droit public
ou de droit privé, les conditions de mise hors
tension, de mise hors d'atteinte ou de mise en
oeuvre de dispositions particulières de ces

installations sont fixées par arrêté du ministre
chargé de l'industrie.

Art. 15 - L'article 36 du décret du 15 octobre 1985
relatif au régime des transports de gaz
combustibles par canalisations est abrogé.

TITRE V
DISPOSITIONS FINALES

Art. 19 - Les dispositions du présent décret
s'appliquent sans préjudice des dispositions
particulières édictées pour la protection de
certaines catégories d'ouvrages mentionnés à
l'article 1er et des mesures spécifiques imposées
aux personnes relevant du code du travail,
notamment par le décret du 8 janvier 1965
susvisé.

ANNEXE I
Travaux effectués au voisinage des ouvrages

souterrains, aériens ou subaquatiques
de transports d'hydrocarbures liquides

ou liquéfiés, de transport de gaz combustibles
ou de produits chimiques

I - Tous travaux ou opérations exécutés à moins
de 15 mètres de ces ouvrages et notamment :

1. Exécution de terrassements pour construction
ou modification de barrages, plans d'eau, canaux
ou fossés, voies ferrées, routes, parkings, ponts,
passages souterrains ou aériens, fosses, terrains
de sport ou de loisirs, fondations de bâtiments, de
murs, de clôtures ou d'autres ouvrages ;

2. Création, entretien, reprofilage ou dragage de
cours d'eau navigables ou non et de canaux,
étangs ou plans d'eau de toute nature ;

3. Ouverture, exploitation de mines, de carrières à
ciel ouvert, de décharges publiques ou non ;

4. Travaux de pose, déplacement ou enlèvement
de canalisations, drains, branchements enterrés
de toute nature et interventions diverses sur ces
ouvrages ;



8 octobre 2004

Servitudes d'Utilité Publique - L'énergie 1 7

5. Fouilles, forages, fonçages horizontaux,
défonçages, enfoncements par battage ou tout
autre procédé mécanique de piquets, de pieux,
palplanches, sondes perforatrices ou tout autre
matériel de forage ;

6. Circulation hors voirie de véhicules pesant en
charge plus de 3,5 tonnes au total, emprunts ou
dépôts de matériaux ;

7. Pose d'éléments d'ancrage ou de haubannage
aériens ou souterrains;

8. Travaux de génie agricole tels que drainages,
sous-solages, curage de fossés ;

9. Plantations d'arbres et désouchages effectués
à l'aide de moyens mécaniques ;

10. Travaux de démolition.

II. - Travaux et opérations exécutés à moins de 40
mètres de ces ouvrages dans l'un ou l'autre des
cas suivants :

1. Lorsqu'ils comportent l'emploi d'explosifs ou
sont susceptibles de transmettre des vibrations
auxdits ouvrages.

2. Lorsqu'ils entraînent des fouilles, des
terrassements ou des sondages atteignant une
profondeur de 5 mètres.

III. - Tous travaux d'injection ou de consolidation
du sol exécutés à moins de 50 mètres d'un
ouvrage.

IV. - Tous les travaux et opérations exécutés à
moins de 75 mètres de ces ouvrages lorsqu'ils
concernent des projets de construction assujettis
à la réglementation relative aux installations
classées présentant des risques d'incendie ou
d'explosion ou à la réglementation relative aux
établissements recevant du public.
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ARRETE du 16 novembre 1994

pris en application des articles 3, 4, 7 et 8 du décret n° 91-1147 du 14.10.1991

relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains,

aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution

(J.O. du 30 novembre 1994)
(NOR : INDG9400773A)

Vu le décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif
à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques
de transport ou de distribution, et notamment les
articles 3, 4, 7 et 8,

Arrêtent :

Art. 1er. - Pour l'application des dispositions du
décret n° 91-1147 du 14.10.1991 susvisé, on
entend par "exploitant" la personne qui a la garde
d'un des ouvrages désignés à l'article 1er de ce
décret ou, à défaut, le propriétaire de celui-ci.

On entend par "zone d'implantation d'un ouvrage"
la zone qui englobe tous les points du territoire
situés à moins de cent mètres de cet ouvrage.

On entend par "commune concernée" toute
commune dont un point au moins du territoire est
situé à moins de cent mètres d'un ouvrage.

Art. 2. - Chaque exploitant doit communiquer aux
mairies des communes concernées l'adresse
postale complète, le numéro de téléphone et,
éventuellement, du télécopieur de la personne ou
de l'organisme chargé de recevoir les demandes
de renseignements et les déclarations d'intention
de commencement de travaux (DICT), ainsi que,
lorsqu'il existe, les références de l'organisme à
contacter en cas d'urgence.

Ces informations feront l'objet d'une nouvelle
communication en cas de modification.

Art. 3. - Chaque exploitant doit établir , déposer
en mairie et mettre à jour sous sa responsabilité,
pour chaque commune concernée, un plan du
territoire communal faisant apparaître la zone
d'implantation de son ou de ses ouvrages à
l'intérieur de laquelle les mesures prévues aux
titres II et III du décret précité sont applicables. Ce

plan appelé "plan de zonage des ouvrages" doit
comporter la date de son édition ou de sa
dernière mise à jour.

Les plans orientés sont établis à une échelle
égale ou supérieure à 1/25 000

e
 et précisent la

nature de l'ouvrage.

Lorsqu'un ouvrage est créé ou modifié et que le
plan de zonage doit être rectifié en conséquence,
l'exploitant doit transmettre à la mairie son
nouveau plan mis à jour avant le début
d'exécution des travaux correspondants.

Art. 4. - Pour les réseaux de gaz, d'électricité,
d'eau, d'assainissement ainsi que le réseau de
télécommunication, à l'exception des artères de
transmission du réseau national de
télécommunication, lorsque tous les points du
territoire se trouvent à moins de cent mètres d'une
canalisation de son réseau, l'exploitant peut
substituer à la fourniture du plan l'envoi au maire
de la commune concernée d'une lettre indiquant
que la zone d'implantation des ouvrages donnant
lieu à l'application des articles 4 et 7 du décret
précité coïncide avec le territoire communal.

Par réseaux d'électricité, on entend les ouvrages
de distribution dont la tension est égale ou
inférieure à 50 000 volts.

Art. 5. - La mairie tient à la disposition du public
les plans de zonage des ouvrages transmis ou
déposés par les exploitants ainsi que les
informations communiquées au titre de l'article 2.

Le maire de chaque commune concernée doit
accuser réception des renseignements et
documents adressés ou déposés par les
exploitants en exécution des dispositions des
articles 2, 3 et 4 du présent arrêté.
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Art. 6 - En application des articles 4 et 7 du décret
du 14 octobre 1991 susvisé, la demande de
renseignements et la déclaration d'intention de
commencement de travaux sont effectuées sur
des imprimés conformes aux formulaires types
enregistrés au Centre d'enregistrement et de
révision des formulaires administratifs sous les
numéros 90-0188 et 90-0189, annexés au présent
arrêté (1).

Art. 7 - En application des articles 4 et 8 du décret
du 14 octobre 1991 susvisé, les exploitants des
ouvrages concernés répondent à la demande de
renseignements et à la déclaration d'intention de
commencement des travaux, chacun en ce qui le
concerne, au moyen d'un récépissé.

Le récépissé comporte, au minimum, les
renseignements figurant sur les modèles annexés
au présent arrêté.

Art. 8 - Le présent arrêté sera publié au J.O. de la
République Française et prendra  effet un an
après sa publication.

------------
(1) Avis paru au J.O. du 6 janvier 1995 (NOR :
INDG9401525V) : les formulaires administratifs CERFA
n° 90-0188 "demande de renseignements sur
l'existence et l'implantation d'ouvrages souterrains,
aériens ou subaquatiques" et CERFA n° 90-0189
"déclaration d'intention de commencement de travaux
(DICT)" peuvent être consultés au ministère de
l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur (direction du gaz, de l'électricité et

du charbon [Digec]), 97-99, rue de Grenelle, 75700
PARIS, ou sur demande écrite : une seule copie et la
liste des imprimeurs qui se seront manifestés auprès du
ministère de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur pourront
être envoyées au demandeur.
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MODELE DE DECLARATION N° 1

A............................, le............................

DECLARATION D'INTENTION DE TRAVAUX OU OPERATIONS

à proximité d'un oléoduc à hydrocarbures
(effectuée en application de l'arrêté préfectoral du 1er octobre 1974)

-----!-----

Destinataire : (1)......................................................................................................................................
................................................................................................................................................................
                  

- Nom en Majuscules)...................................................................................................
Déclarant - Prénoms....................................................................................................................
                   - Profession...................................................................................................................
                                  

   - N°...............Rue.............................................................................................
Adresse  - Département........................................Commune..........................................

                                   - Téléphone......................................................................................................

Agissant pour le compte de (2)  Moi-même
Nom.......................................................................................................
Adresse.................................................................................................
Téléphone..............................................................................................

Lieu des travaux ou opérations :

                    - Département....................................................................................................
- Commune......................................................................................................
- Localisation précise..........................................................................................

Nature des travaux (joindre éventuellement en annexe tous renseignements nécessaires : description des
travaux, croquis ou plans)

Date prévue pour le commencement des travaux....................................................................................

Personne chargée du projet : Moi-même (2)
Personne, bureau d'études ou
entreprise (2)..........................................................................................

Nom.......................................................................................................
Adresse.................................................................................................
Téléphone..............................................................................................

Signature du déclarant :

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
(1)  Nom et adresse du responsable de l'oléoduc
(2)  Rayer la mention inutile.



8 octobre 2004

Servitudes d'Utilité Publique - L'énergie 2 1

MODELE DE DECLARATION N° 2

A............................, le............................

DECLARATION D'OUVERTURE DE CHANTIER

à proximité d'un oléoduc à hydrocarbures
(effectuée en application de l'arrêté préfectoral du 1er octobre 1974)

-----!-----

Destinataire (1)........................................................................................................................................
................................................................................................................................................................

- Nom en Majuscules).....................................................................................................
Déclarant - Prénoms.......................................................................................................................
                   - Profession....................................................................................................................
                                  

   - N°...............Rue.............................................................................................
Adresse  - Département........................................Commune..........................................

                                   - Téléphone......................................................................................................

Lieu des travaux ou opérations :

                    - Département....................................................................................................
- Commune........................................................................................................               
- Localisation précise..........................................................................................

                    

Nature des travaux  ou opérations : ........................................................................................................
................................................................................................................................................................

Date prévue  pour l'ouverture du chantier (3)...........................................................................................

Durée probable des travaux ou opérations :...........................................................................................

Signature du déclarant :

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
(1)  Nom et adresse du responsable de l'oléoduc
(2)  Personne - généralement entrepreneur - assurant l'exécution des travaux
(3)  8 jours francs au moins après la date de la déclaration (jours fériés non compris).
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INFORMATIONS CONCERNANT LES OLEODUCS DE DEFENSE

DE L'O.T.A.N.

COMMUNES DE LA C.U.D.L. CONCERNEES

PLANCHES A L'ECHELLE 1/2 000e

Oléoduc Dunkerque-Cambrai

Département : Nord

BEAUCAMPS-LIGNY n° 362, 363
EMMERIN n° 366, 367, 388, 389
FOURNES-EN-WEPPES n° 339, 361, 362
FRETIN n° 459
HALLENNES-LEZ-HAUBOURDIN n° 363, 364, 365
HAUBOURDIN n°366
LOOS n° 389, 390
SANTES n° 364, 365, 366
TEMPLEMARS n° 414, 436, 457, 476
WATTIGNIES. n° 390, 391, 414

Statut de l'ouvrage : défini par la loi n° 49-1060 du 2 août 1949

modifiée par la loi n° 51-712 du 7 juin 1951

Date du décret ayant prononcé l'utilité publique : 24 octobre 1955

Consistance de la servitude

définie par décret n° 50-836 du 8 Juillet 1950

(J.O. du 14 juillet 1950) modifiée par décret

n° 63-82 du 4 février 1963 (J.O. du 5 février 1963)

en particulier :

1° dans une bande de 5 mètres de largeur (zone forte de protection) où est enfouie
la conduite, il est interdit :

- d'édifier une construction en dur même si ses fondations ont une
profondeur inférieure à 0,60 m
- d'effectuer des travaux de toute nature, y compris les façons culturales à
plus de 0,60 m
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2° l'exploitant de la canalisation a le droit, à l'intérieur d'une bande de servitude de 15
mètres de largeur maximum (incluant celle de 5 mètres) : (1)

- d'accéder en tout temps, en particulier pour effectuer les travaux d'entretien
et de réparation,

- d'essarter tous arbres et arbustes,

- de construire, en limite des parcelles cadastrales, des bornes ou balises
indiquant l'emplacement de la conduite.

3° le propriétaire et ses ayants-droit doivent :

- ne procéder à aucune plantation d'arbres dans la bande de 15 mètres
maximum (1)

- s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à
l'entretien et à la conservation de l'ouvrage (2)

- d'énoncer, en cas de vente ou d'échange des parcelles en cause, la
servitude dont elles sont grevées.

En application des dispositions du Décret n° 91.1147 du 14.10.1991 et de l'arrêté du
16.11.1994, l'ouverture d'un chantier à proximité d'un ouvrage souterrain est soumise pour
des raisons de sécurité, à des formalités préalables de déclaration, dès lors que les
travaux doivent être exécutés à moins de 100 m de la conduite. Les précisions sur les
formalités à accomplir peuvent être obtenues auprès des services, exploitant de l'oléoduc,
donc l'adresse figure ci-après.

-------
(1) cette largeur a pu être éventuellement réduite
(2) Les abris de jardins, de chasse et de pêche, établis dans une bande de 5 mètres centrée sur la

canalisation empêchent la surveillance continue de celle-ci. En conséquence leur établissement est
soumis à accord préalable.
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SERVICE GESTIONNAIRE DE LA SERVITUDE

Ministère de l'Economie, des Finances et de l'Industrie
DIREM

Service national des oléoducs interalliés(S.N.O.I.)

59, boulevard Vincent Auriol Télédoc 021
75703 PARIS CEDEX 13

-----------------------------

M. Le Directeur de la 3ème division des oléoducs de défense commune
8-12, rue de Maréville

54524 LAXOU CEDEX

Tél. : 03 83 91 60 00

Monsieur KOBIERSKI

Tél. : 03 83 91 60 61
Fax : 03 83 91 60 70

----------------------------------
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